
Burundi : appel à l'unité nationale dans la révision de la Constitution envisagée

  @rib News, 25/01/2017Â â€“ SourceÂ Xinhua  La rÃ©vision de la Constitution envisagÃ©e au Burundi dans un futur non lointain,
ne devrait pas porter Ã  l'unitÃ© nationale, la rÃ©conciliation nationale et la cohÃ©sion nationale, a plaidÃ© mercredi Faustin
Ndikumana (photo), prÃ©sident d'une ASBL (association sans but lucratif) burundaise dÃ©nommÃ©e "Parole et Action pour le
RÃ©veil des Consciences et l'Evolution des MentalitÃ©s" (PARCEM).  Au dÃ©but du quatriÃ¨me trimestre 2016, le
gouvernement du prÃ©sident Pierre Nkurunziza, a annoncÃ© la mise en place d'une commission chargÃ©e d'analyser la
rÃ©vision de la Constitution burundaise, en vigueur depuis le 18 mars 2015, date de sa promulgation.  
  Le ministre burundais de l'IntÃ©rieur et de la Formation Patriotique, Pascal Barandagiye, qui a dÃ©fendu le projet de
rÃ©vision ad hoc, a expliquÃ© que l'amendement constitutionnel projetÃ© Ã©mane de la volontÃ© populaire particuliÃ¨rement Ã 
travers un consensus sorti du dialogue politique interne organisÃ© depuis dÃ©but 2016 par la CNDI (Commission Nationale
du Dialogue Interne).  Le prÃ©sident de la CNDI, Mgr Justin Nzoyisaba, avait indiquÃ© pour sa part que les participants au
dialogue interne, avaient convergÃ© pour demander que la future Constitution ne renferme plus la limitation du nombre de
mandats prÃ©sidentiels et qu'elle consacre sa primautÃ© sur l'Accord d'Arusha pour la Paix et la RÃ©conciliation au Burundi
(AAPRB), conclu le 28 aoÃ»t 2000 entre les protagonistes burundais d'alors, sous l'Ã©gide du feu prÃ©sident sud-africain
Nelson Mandela.  "Suite aux crises cycliques du Burundi postcolonial, la sagesse recommande que les autoritÃ©s
burundaises veillent aussi Ã  ce que la procÃ©dure envisagÃ©e de rÃ©vision de la Constitution, sauvegarde les acquis d'une
dÃ©mocratie pluraliste et de la laÃ¯citÃ© de l'Etat pour rompre Ã  jamais avec l'instabilitÃ© politique burundaise devenue
rÃ©currente au cours des cinq derniÃ¨res dÃ©cennies", a insistÃ© M. Ndikumana.  Pour PARCEM, a-t-il suggÃ©rÃ©, quel que soit
le contenu de la future "loi fondamentale" burundaise, "toutes les clauses contenues dans l'AAPRB et reversÃ©es comme
telles dans l'actuelle constitution, ne devraient subir aucune modification dans l'intÃ©rÃªt supÃ©rieur de la rÃ©conciliation
nationale au Burundi".  En revanche, a-t-il proposÃ©, l'amendement de la Constitution devrait porter plutÃ´t un "sceau
fÃ©dÃ©rateur" pour les Burundais. Il a saisi l'occasion pour dÃ©plorer que certaines institutions prÃ©vues dans la constitution
en vigueur depuis 12 ans, telles que la Haute Cour de Justice, sont "restÃ©es sur papier sans que les Burundais sachent
les raisons de blocage".  Le texte de la future Constitution rÃ©visÃ©e, a-t-il suggÃ©rÃ© Ã©galement, "aura de la substance", s'il
intÃ¨gre en son sein, les Ã©lÃ©ments du consensus politique qui proviendra du volet "extÃ©rieur" du dialogue interburundais
initiÃ© Ã  Arusha (nord de la Tanzanie) sous l'Ã©gide de la facilitation de l'ancien chef d'Etat tanzanien, Benjamin Mkapa,
agissant sous le mandat de la CommunautÃ© d'Afrique de l'Est (CAE/EAC).Â   
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